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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 10, insérer l'article suivant:

Le deuxième alinéa de l’article L. 1434-13 du code de la santé publique est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « L’attribution des crédits de ce fonds vise principalement à constituer des territoires 
« innovation santé », notamment au regard des liens développés avec les établissements de santé et 
leurs plateaux techniques, des nouvelles technologies de l’information et de la communication ou de 
l’organisation de la permanence des soins, dans les zones mentionnées au 1° de l’article 
L. 1434-4. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à soutenir l'attractivité des projets de santé des communautés professionnelles 
territoriales de santé.

Il prévoit la création de « territoires innovation santé » dans les zones sous-dotées, grâce à 
l’attribution de crédits du fonds d’intervention régional, qui permettra à ces territoires de développer 
des liens entre la médecine de ville et les établissements de santé et leurs plateaux techniques, qui 
pourra permettre l’organisation de la permanence des soins, et développera la télémédecine et la 
téléexpertise.


